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CONSEIL PARTICULIER

DE LA VILLE.

m
,m Il se compose du Président et des Vice-

Présidents, du Trésorier et Assistant-Tréso-

rier, du Secrétaire et Assistant-Secrétaire, du

Directeur du conseil contrai, et de plus, des

Chefs de Division.

Il se réunit régulièrement totis les deux

mois, au temps et au lieu fixés par lui, et ex-

traordinairement, quand des raisons graves

Py obligent.

Il règle les affaires de détail et les plus
• * • * ,

pressantes ; il rend compte ensuite au Con-

seil Central de ses opérations.


